
Arrêté portant modification du règlement d'organisation du 
Département de l'économie 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

 sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie, 

arrête: 

 
 
Article premier   Le règlement d'organisation du Département de 

l'économie, du 10 décembre 2007, est modifié comme suit: 

 
Article premier, al. 1 et. 2 

 
1Le Département de l'économie (ci-après: le département) assume les 
tâches dévolues à l'Etat dans le domaine du développement et de la 
promotion de l'économie et du tourisme, de la politique régionale, de 
la statistique, de l'emploi et de la lutte contre le chômage, de 
l'intégration professionnelle, des migrations, de l'intégration des 
étrangers et de la prévention du racisme, de la police du commerce et 
des établissements publics, de la protection des travailleurs, des 
assurances sociales fédérales AVS, AI, et APG, des allocations 
familiales, ainsi que dans ceux relatifs à l'agriculture, à la viticulture, à 
l'approvisionnement économique, à la consommation, aux affaires 
vétérinaires, aux poursuites et faillites et au registre du commerce.  

 
2Le département exerce la surveillance des caisses de compensation 
pour allocations familiales et du registre du commerce. 

 
Art. 6, al. 1, let. b 

 
Abrogé 

 
Art. 12, let. c 

 
c) surveiller l'application des législations en matière d'allocations 

familiales et d'agences de placement et de location de services; 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2012. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 21 décembre 2011 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, La chancelière, 

G. ORY S. DESPLAND 
 


